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tout ce qui sera en votre pouvoir pour assurer un traitement 
équitable aux écoles catholiques, en sorte que, tout en conser
vant leur caractère et leur administration catholiques (ainsi 
que le choix des maîtres) — raisons pour lesquelles elles ont 
été bâties à des frais énormes par les catholiques de ce pays,— 
elles reçoivent du budget public les mêmes secours financiers 
qui sont accordés aux autres écoles publiquement reconnues 
et dont la situation au point de vue de l’éducation est la 
même ? »

Afin d’éviter toute confusion, nous désirons qu'à cette occa
sion, aucune autre question, même concernant les autres « inca
pacités » catholiques, ne soit proposée à aucun candidat par les 
catholiques. Nous demandons au clergé de s’abstenir à l’église 
de toute allusion à la crise politique, sauf dans la mesure où 
cela serait nécessaire pour exciter les fidèles à de ferventes 
prières ou pour faire connaître les réponses des candidats au 
Parlement.

Nous voua exhortons vivement, chers fils en Jésus-Christ, à 
examiner avec le plus grand soin les réponses données à cette 
question officielle, à considérer le passé du candidat, afin de 
voir s’il a été fidèle aux promesses qu’il peut avoir faites en 
des occasions antérieures, et pour vérifier jusqu’à quel point 
on peut compter sur lui pour bien voter au sujet de nos éco
les, même à l'encontre des exigences de pur parti. Après avoir 
pris ces précautions, et avoir imploré les lumières de Dieu, 
alors, avec sa crainte auguste devant les yeux, donnez votre 
vote selon les inspirations de votre conscience.

Encore une fois, nous vous rappelons instamment la néces
sité d’une prière constante et confiante, afin qu’après ces 
moments de grave angoisse notre divin Maître donne la paix 
au pays et une sécurité durable à nos écoles, qui sont une con
dition essentielle pour le maintien et le développement de la 
foi de notre peuple catholique.

Cette lettre, donnée à Westminster, le 17 décembre 1909, 
sera lue dans toutes les églises et chapelles de la province, le 
dimanche 26 décembi s.

(Suivent les signatures de l’archevêque et des quinze évê
ques d’Angleterre.)


